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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION 

Réunie le mercredi 11 décembre 1996, sous la présidence de 
M. Jacques Larché, la commission des Lois a adopté, dans le texte de 
l'Assemblée nationale, sur le rapport de M. François Blaizot qui remplaçait 
M. Jean-Marie Girault, le projet de loi de ratification des ordonnances prises 
en matière pénale pour Mayotte et les territoires d'outre-mer. 
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Mesdames, Messieurs, 

Le Sénat, saisi du projet de loi n° 493 (1995-1996) portant 
ratification des ordonnances prises en application de la loi n° 96-1 du 
2 janvier 1996 d'habilitation relative à l'extension et à l'adaptation de la 
législation en matière pénale applicable aux territoires d'outre-mer et à la 
collectivité territoriale de Mayotte et abrogeant certaines dispositions 
concernant les îles éparses et l'île de Clipperton, a adopté ce texte en première 
lecture le 20 novembre dernier. 

Vingt-sept amendements, dont vingt-cinq présentés par votre 
commission des Lois, tous ayant recueilli l'avis favorable du Gouvernement, 
ont été adoptés. 

Ces amendements ont permis de préciser certaines dispositions des 
deux ordonnances prises sur le fondement de la loi d'habilitation du 2 janvier 
1996 susvisée. Concernant l'ordonnance n° 96-267 rendant applicables dans 
les territoires d'outre-mer et à Mayotte le nouveau code pénal et les diverses 
dispositions de droit pénal et de procédure pénale liées à cette extension, 
plusieurs modifications proposées avaient pour objet, d'une part de rectifier la 
définition des incriminations relatives aux dons d'organes et de produits 
humains, aux prélèvements de gamètes ou aux transferts d'embryons, afin 
d'assurer le respect du principe de légalité, d'autre part de calquer sur celle en 
vigueur en métropole la procédure applicable aux études et aux 
expérimentations effectuées sur l'embryon pour instaurer un niveau 
équivalent de garanties. 

Les amendements adoptés par le Sénat ont également permis de 
compléter l'énumération proposée par l'article 3 du projet de loi tendant à 
clarifier le régime juridique applicable aux îles françaises de l'Océan Indien et 
du canal du Mozambique. 
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Les deux amendements présentés par M. Daniel Millaud et Pierre 
Lagourgue ont en outre aménagé, en l'adaptant aux spécificités locales, le 
régime juridique applicable en matière de loteries et de jeux de hasard en 
Polynésie française. 

Loin « d'accentuer l'instabilité du droit en vigueur, dans les 
territoires concernés » comme a pu le faire valoir M. le Président Pierre 
Mazeaud, rapporteur de la commission des Lois de l'Assemblée nationale, 
lors de la présentation de son rapport, les modifications adoptées par le Sénat, 
attentif à garantir le respect du principe d'égalité des citoyens devant la loi 
pénale, ont permis d'harmoniser la législation applicable en la matière dans 
les territoires d'outre-mer et à Mayotte avec celle en vigueur en métropole en 
préservant les intérêts propres de ces territoires. Toute renonciation à modifier 
le contenu d'une ordonnance soumise à ratification au motif que cela 
engendrerait une instabilité juridique reviendrait d'ailleurs à nier les pouvoirs 
conférés au Parlement par l'article 38 de la Constitution et à faire de la 
ratification un simple enregistrement formel. Il semble en outre quelque peu 
paradoxal de regretter l'adoption de modifications du contenu des 
ordonnances et d'approuver simultanément « la décision gouvernementale de 
soumettre effectivement les projets de ratification à la délibération des 
assemblées » ! 

Quoiqu'il en soit, l'Assemblée nationale a entériné l'ensemble des 
modifications introduites par le Sénat, ce dont il faut se féliciter. Elle s'est 
bornée à adopter trois amendements d'ordre purement formel ou matériel dont 
la teneur est la suivante : 

- le premier amendement modifie le libellé de l'article premier pour 
préciser que les ordonnances sont ratifiées non pas « sous réserve des 
dispositions de la présente loi » mais « telles que modifiées par les 
dispositions de la présente loi » ; 

- le deuxième corrige, à l'article 2 quinquies, une erreur de décompte 
d'alinéas ; 

- le troisième tend à simplifier l'intitulé du projet de loi. Le Sénat, 
sur proposition de votre commission des Lois, avait modifié cet intitulé pour 
substituer à l'appellation d' « îles éparses » le nom de ces îles françaises 
situées dans l'Océan indien et le canal du Mozambique dont l'ensemble ne 
constitue pas une collectivité distincte. Le rapporteur de sa commission des 
Lois ayant souligné que « l'intitulé du sénat revêtait l'allure d'un véritable 
fleuve » - bien que le qualificatif d' « intitulé archipélagique » eût été mieux 
approprié en l'espèce ! - l'Assemblée nationale a décidé de restreindre son 
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libellé à la seule ratification des ordonnances alors que l'article 3 du projet de 
loi concerne le régime juridique applicable à ces îles. 

Si l'adoption de ces amendements par l'Assemblée nationale ne 
compromet certes pas sur le fond, du fait de la nature purement formelle des 
modifications introduites, la stabilité juridique dans les territoires d'outre-mer 
et à Mayotte, elle retarde encore l'entrée en vigueur des dispositions 
modifiées dans ces territoires en prolongeant la navette parlementaire. 

Réitérant le souhait formulé à maintes reprises que dorénavant la 
consultation des assemblées territoriales soit effectuée suffisamment tôt pour 
permettre une entrée en vigueur simultanée en métropole et dans les territoires 
d'outre-mer des nouvelles dispositions législatives, votre commission des 
Lois vous propose d'adopter conforme le présent projet de loi. 
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TABLEAU COMPARATIF 

N.B. La commission a adopté le présent projet de loi sans modification 

Texte en vigueur 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Projet de loi 
portant ratification des ordonnan
ces prises en application de la loi 

n° 96-1 du 2 janvier 1996 
d'habilitation relative à l'extension 
et à l'adaptation de la législation 
en matière pénale applicable aux 
territoires d'outre-mer et à la col
lectivité territoriale de Mayotte et 
abrogeant certaines dispositions 

concernant les îles Tromelin, 
Glorieuses, Juan de Nova, Europa 
et Bassas-da-India et l'île de Clip-

perton 

Article premier 

Sous réserve des dispositions de 
la présente loi, sont ratifiées les ordon
nances suivantes, prises en application 
de la loi n°96-l du 2 janvier 1996 
d'habilitation relative à l'extension et à 
l'adaptation de la législation en matière 
pénale applicable aux territoires 
d'outre-mer et à la collectivité territo
riale de Mayotte : 

1° Ordonnance n° 96-267 du 28 
mars 1996 relative à l'entrée en vigueur 
du nouveau code pénal dans les territoi
res d'outre-mer et dans la collectivité 
territoriale de Mayotte ainsi qu'à 
l'extension et à la modification de cer
taines dispositions législatives rendues 
nécessaires par cette entrée en vigueur ; 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

en première lecture 

___ 

Projet de loi 
de ratification des ordonnances 
prises en matière pénale pour 

Mayotte et les territoires d'outre
mer 

Article premier 

Sont ratifiées, telles que modi
fiées par les dispositions de la présente 
loi, les ordonnances... 

... Mayotte : 

1° Sans modification. 
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Texte en vigueur 

___ 

Ordonnance n° 96-268 du 28 mars 
19% portant actualisation des dispo
sitions législatives de procédure pé

nale applicables dans les territoires de 
la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 
française et des îles Wallis-et-Futuna 
ainsi que dans la collectivité territo

riale de Mayotte 

Art. 2. — 

« Art. 46. — Les articles 10 et 
16 bis sont modifiés comme suit : 

« I. — Au cinquième alinéa de 
l'article 10, les mots : « par le ministre 
de la justice » sont supprimés. 
................................................... 
..................................................... 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

2° Ordonnance n° 96-268 du 28 
mars 1996 portant actualisation des dis
positions législatives de procédure pé
nale applicables dans les territoires de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 
française et des îles Wallis-et-Futuna 
ainsi que dans la collectivité territoriale 
de Mayotte. 

Art. 2 quinquies (nouveau). 

Le deuxième alinéa de l'article 
46 inséré dans l'ordonnance n° 45-174 
du 2 février 1945 relative à l'enfance 
délinquante par l'article 2 de 
l'ordonnance n° 96-268 du 28 mars 
1996 précitée est ainsi rédigé : 

« I. — Pour son application dans 
les territoires de la Nouvelle-Calédonie, 
de la Polynésie française et des îles 
Wallis-et-Futuna, au dixième alinéa de 
l'article 10, les mots : « par le ministre 
de la justice » sont remplacés par les 
mots : « dans les conditions fixées par la 
réglementation applicable localement ». 
.................................................................. 

Texte adopté 
par l'Assemblée nationale 

en première lecture 

2° Sans modification. 

Art. 2 quinquies 

Alinéa sans modification. 

« I. — Pour... 

... au onzième alinéa ••• 

... localement ». 
............................. 




